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PROCES VERBAL N°3 – SAISON 2021/2022 
 
 

Réunion du : 16/06/2022 
Présidence : M. Jean-Baptiste AUGEREAU 
Présent(s) : M. Jean-Jacques CHOUTEAU, M. Richard DOGUET et M. 

Yohann LABBE,  
Excusé(s) : 

 M. Romain GERNIGON et M. Fabrice SARRAZIN. 

Invité : M. BOUGDAR Hatem 
 
 
 
 
 Préambule :  
 
Mr AUGEREAU Jean-Baptiste, membre du club de St Melaine OS (533183) ne prenant part 
ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 
Mr CHOUTEAU Jean-Jacques, membre du club de Les Ponts de Cé AS (522735) ne 
prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. DOGUET Richard, membre du club de Angers Doutre SC (520087) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 
M. Yohann LABBE, membre du club de Beaucouzé SC (522033) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. SARRAZIN Fabrice, membre du club de Le Puy St Bonnet AS (521320) ne prenant part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
 
 Appel : 
 
Les décisions de la CDSA sont susceptibles d’appel auprès de l'instance d'appel du District 
de Maine et Loire.  
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Une présentation de la CDSA est faite à M. Hatem BOUGDAR dans l’objectif 
d’une intégration dans la commission la saison prochaine.  
 
 

 
1. Adoption du dernier PV 

 
Le procès-verbal suivant est approuvé : 
- PV n° 02 du 12/04/2022 

 
 

 
2. Liste des clubs en infraction au regard du statut de 

l’Arbitrage  
 

La commission établit les listes des clubs de District en infraction au titre de 
l’article 41 alinéas 1 et 4 du statut Fédéral (dispositions LFPDL et District 
Maine et Loire), pour parution sur le site du District. 
 
 

3. Mutés supplémentaires 
 
La commission dresse la liste des clubs de District autorisés à compter un ou 
deux joueurs muté(s) supplémentaire(s) dans leur effectif (article 45 du 
Règlement Fédéral), pour parution sur le site. 

 
 
 
 

Prochaine réunion : à fixer. 
 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 

M. AUGEREAU Jean-Baptiste M. DOGUET Richard 
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